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 'médiocrement passionné pour toute ré- ' 

sérieuse dans l'ordre politique, l'est encore moins dans l'or-

dre économique. Peu s'en faut qu'il ne trouve notre situation in-

dustrielle fort confortable ; peu s'en faut qu'il ne déclare qu'en l'état 

j
es

 choses tout va pour le mieux. Chacun, nous dit-il, est maître de 

a
 cap^è et de son industrie ; aucune entrave et aucun privilège ne 

l'arrêtent. Cette assertion serait complètement vraie, que nous 

serions loin de trouver que les choses industrielles et commercia-

les sont bien administrées; mais nous aurions quelques misères de 

moins à constater. 

Pour que chacun fût maître de sa capacité, il faudrait, ce nous 

semble, des institutions tellement organisées qu'elles pussent ai-

der à révéler la capacité de chacun ; il iaudrait que, cette capacité 

vérifiée) ces mêmes institutions fussent pourvues des moyens de la 

développer et de lui ouvrir un accès facile dans la carrière pour 

laquelle elle se serait montrée apte et habile. L'instruction pri-

maire est gratuite mais insuffisante ; elle n'est même pas en-

core établie dans toutes les communes de France, et la loi n'a pas 

de dispositions pour contraindre les parents à envoyer leurs en-

fants dans ces écoles. 

Au point de vue industriel, nous n'avons que trois ou quatre 

écoles d'arts et métiers, dans lesquelles il n'est pas toujours facile 

d'être admis. Nous ne parlerons pas des autres branches plus 

élevées de l'instruction : on sait qu'elles n'ont été créées que pour 

certaines classes de la société. Qu'on ne vienne donc pas nous 

dire que chacun est maître de sa capacité, quand les éléments man - | 

quent à chacun en ce qui concerne sa vérification, son dévelop-

pement et sa direction. 

Si vous voulez dire que toute capacité existante est maîtresse 

d'elle-même, vous pouvez avoir raison en ce sens qu'on ne lui 

imposera pas un travail spécial qui ne lui sera pas familier ; si 

vous voulez dire que nous ne sommes plus au temps où les tra-

vailleurs ne pouvaient changer de profession ou de lieu sans y 

être autorisés par des maîtres, vous avez raison encore. La révo-

lution de 1789 nous a donné des droits qui assurent à chacun de 

nous le libre usage de ses facultés; mais nous n'en rencontrons 

p*s moins partout le monopole, et nous voyons l'association des 

capitaux absorber à son profit les meilleurs résultats du travail. 

Le Siècle ne veut donc pas voir que les détenteurs des choses 

et des instruments de travail sont coalisés, qu'ils posent de nou-

velles barrières à l'industrie, qu'ils créent des forces spéciales et 

privilégiées, que les forces particulières ne peuvent pas lutter 

«vec ces forces collectives, et qu'enfin la capacité est sous la do-

mination du capital. 

C'est en se plaçant de ce point de vue que l'on peut voir ce que 

valent certains palliatifs conseillés pour donner aux travailleurs 

quelque bien-être. C'est aussi en considérant l'état réel des clas-

ses industrielles qu'on peut, d'autre part, bien saisir les voies dans 

lesquelles nous sommes entraînés. 

Certes, nous voulons aussi, comme le Siècle, qu'on crée des so-

ciétés de secours, qu'on maintienne les caisses d'épargne, que les 

droits des inventeurs soient mieux réglés, ainsi que les rapports 

maîtres et des ouvriers ; mais nous ne voulons pas qu'on s'a -

huse sur la portée de pareils moyens : ils aident les classes ou-

vrières sans leur donner de suffisantes garanties , et ils ne leur 

confèrent pas des droits sérieux et positifs. 

Pour assurer l'amélioration de leur sort, il faudrait, en vertu de 

principes fixes, organiser une nouvelle situation économique, sans 

violenter les faits existants. 

Vous reconnaissez l'utilité de l'instruction : demandez qu'elle 

soit obligatoire pour les parents, qu'elle soit en outre profession-

nelle. 

Nous croyons que, dans une société bien organisée, on doit à 

chacun des membres qui la composent les moyens de développer 

son intelligence et de pouvoir vivre en travaillant. A chftfie 

membre de la société nous devons donc instruction et profession. 

La moralisation des classes ouvrières doit être également l'ob-

jet des réclamations de ceux qui veulent qu'elles prennent la place 

qui leur appartient dans la société actuelle. Cette moralisation 

ne sera facile qu'autant que chacun , ayant capacité pour tra-

vailler, sera, d'autre part, assuré d'avoir du travail et d'en rece-

voir un salaire équitable. Alors il y aura possibilité de moralisa-

tion , car on aura ôté à la misère une partie de sa désastreuse 

influence. 

On n'obtiendra pas ces améliorations sans une réforme politi-

que qui s'étende largement sur toute la surface de la société , et 

de la sorte tous les intérêts seront représentés ; les travailleurs 

auront des organes légaux qui sauront réclamer leurs droits à 

l'instruction professionnelle et au travail, et les faire proclamer 

dans les lois. Aujourd'hui on discute les intérêts des travailleurs 

en dehors d'eux, et on parle de leurs besoins sans les consulter; 

on se fait ainsi des illusions sur leur sort, et l'on se trompe sur 

la réalité des faits existants. 

Ou parle beaucoup des caisses d'épargne, on en vante les bien-

faits, sans examiner qu'elles ne servent qu'à un petit nombre de 

travailleurs. On engage les ouvriers à devenir prévoyants, comme 

si, par le fait qu'ils peuvent déposer quelques petites sommes d'ar-

gent dans les caisses d'épargne, il en résulte qu'ils sont nécessai-

rement en position de faire des économies. On prêche l'ordre 

à des hommes qui ne dépensent presque jamais rien en super-

fluités et qui n'ont pas toujours le nécessaire. Si les ouvriers 

pouvaient se réunir pour traiter de leurs intérêts, ils éclaireraient 

bien vite les côtés faibles de notre position économique; s'ils pou-

vaient avoir des organes sérieux de leurs besoins, on saurait qu'il 

faut, si on veut les satisfaire dans des limites équitables , leur 

fournir les moyens de s'associer. C'est alors qu'on verrait l'ordre le 

plus satisfaisant s'établir sans gêner en rien l'essor de l'intelligence 

, et du travail. Les palliatifs indiqués par le Siècle ne produiront 

jamais ce désirable résultat. 

La discussion du budget a donné lieu, dans la dernière session, 

à des débats fort animés. Les ministres ont défendu avec une 

très-vive insistance la plupart des crédits qu'ils avaient deman-

dés, et plus d'une fois, pour persuader à la chambre qu'elle ne 

devait rien leur retrancher, ils se sont servi de cet argument, 

que le budget est aujourd'hui une chose normale, et qu'il n'y 

avait plus à craindre, comme autrefois, une foule de crédits 

supplémentaires. Il y a juste un mois que la session a été close, 

et déjà trois ordonnances portant allocation de crédits supplé-

mentaires ont été publiées. 

Par la première de ces ordonnances, M. Guizot s'est adjugé une 

somme de 600,000 francs pour missions extraordinaires. Le chif-

fre normal porté au budget pour missions extraordinaires est de 

100,000 francs; M. Guizot ne l'a pas trouvé suffisant, et il a at-

tendu le départ des chambres pour le sextupler. Les besoins 

auxquels il s'agit de pourvoir devaient être connus il y a deux 

ou trois mois, et l'on aurait fort bien pu procéder législativement-

mais aller demander aux chambres 600,000 francs pour mis-

sions extraordinaires, c'était certainement s'exposer à un refus 

ou tout au moins à des discussions fort embarrassantes. M. Guizot 

n'a pas voulu courir ce danger; il a laissé partir les chambres 

et aussitôt qu'il a été libre d'agir sans contrôle, il s'est fait allouer 

600,000 francs. Le chapitre des missions extraordinaires est un 

de ceux qui ont toujours donné lieu au plus grand nombre 

d'abus, et nous savons par expérience que les fonds votés pour 

ces prétendues missions n'ont jusqu'à présent été dépensés, pour 

la plupart du temps, que sous l'influence de considérations poli-
tiques lout-à-fait étrangères au véritable intérêt de la France. Il 

en sera sans doute des nouveaux fonds que M. Guizot vient de 

tirer du trésor comme dd ceux qui précédemment sont sortis 

des caisses publiques avec la même destination mensongère et 
trompeuse. 

La seconde ordonnance dont nous nous occupons ici alloue à M. 

le ministre de la guerre un crédit supplémentaire de 6,571,200 

francs. Ce crédit est motivé sur le renchérissement des fourrages. 

La France a vraiment du malheur avec les fourrages. Depuis 

treize ans, il y a eu chaque année, au dire des différents minis-

tres qui se sont succédé au département de la guerre, un ren-

chérissement sur les fourrages , car tous les ans il a fallu y 

pourvoir par des crédits supplémentaires. Pourtant, si nous 

avons bonne mémoire, dans l'intervalle de ces treize années il 

y en a eu plusieurs qui ont été très-abondantes en fourrages et 

l'on sait que lorsqu'il y a abondance il y a bon marché. Comment 

se fait-il donc que, chaque année, il ait fallu, au sujet de celte 

denrée, rouvrir la porte des crédits supplémentaires ? Les cham-

bres perdent réellement leur temps quand elles discutent pendant 

plusieurs jours pour retrancher quelques millions ou même quel-

ques centaines de mille francs sur un budget, puisque, aussitôt 

qu'elles se sont retirées, le ministère s'empresse de détruire 

l'œuvre d'économie qu'elles ont péniblement élaborée. 

La troisième ordonnance dont nous avons à parler est relative 

à un crédit de 50,000 fr. demandé par M. Duchâtel pour subvenir 

aux frais des services de bout de l'an dits à Paris le 4 de ce mois, à 

l'occasion de l'anniversaire des obsèques de M. le duc d'Orléans. 

Nous avions pensé que la iiste civile prendrait à son compte les dé-

penses de ces cérémonies religieuses ; mais la liste civile a d'au-

tres dépenses plus urgentes qui absorbent ses ressources. 

C'est ainsi que M. Duchâtel a pris sur le budget 50,000 f. qu'il 

aurait bien pu prendre sur la cassette de M. de Montalivet. On 
pourra, d'ailleurs, objecter que M. Duchâtel savait très-bien, avant 
la séparation des chambres , ce qu'il demanderait pour les ser-

vices de bout de l'an. Pourquoi donc n'a-t-il pas présentés a de-

mande d'argent au parlement? Serait-ce parce qu'il aurait craint 

d'essuyer un refus , ou parce qu'il aurait compté sur la générosité 

de la liste civile , qui aurait refusé de s'exécuter lorsqu'on lui a 

présenté la note de l'administration des pompes funèbres? 

Quoi qu'il en soit, et pour nous résumer, nous dirons qu'il est 

déplorable de voir les ministres marcher aussi audacieusetnent 

dans la voie des crédits supplémentaires; nous savons bien qu'ils 

ont le droit pour eux; mais après toutes les promesses d'économie 

faites aux chambres, après les protestations de respect pour les 

décisions parlementaires , protestations qui sont renouvelées avec 

fracas à chaque session , les convenances ne devraient-elles pas 

leur interdire d'user de ces moyens détournés de soutirer aux con-

tribuables un argent qu'ils n'obtiendraient pas s'ils s'adressaient 

aux chambres pour être autorisés à le prendre sur le budget?» 

Plusieurs journaux s'occupent encore aujourd'hui de la mis-

sion que M. le maréchal Sébastiani est allé remplir à Londres. Les 

uns pensent qu'il y a été envoyé pour offrir à l'Angleterre le 

traité de commerce au sujet duquel elle nous importune depuis si 

long-temps; d'autres croient qu'il est allé conférer avec le cabinet 

anglais au sujet des affaires d'Espagne et traiter la grande ques-

tion du mariage de la jeune reine. Quelques uns enfin n'attri-

buent pas à sa mission une si grande importance; selon eux, 
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°a brilla nte et passionnée qu'on ne lui connaissait pas. Sa 
,(tsQu' n Sa rudesse l1(*ur se faire pénétrante et harmonieuse comme les 

jetait au milieu, du silence. Les strophes qu'il lisait étaient un 

regret donné à un passé heureux ; c'était, vers la fin, un cri d'espérance et 

d'amour, et Richard, oubliant tout ce monde qui l'entourait, parut adres-

ser à une seule personne la tendre poésie que renfermaient les derniers 

vers. Sa voix émue et suppliante donna à la pensée du poète un charme 

si nouveau que, lorsqu'il se tut, l'auditoire attentif, ému de surprise et 

d'admiration, l'écoutait encore. 

A son début, on avait retenu avec peine un sourire équivoque. Les hom-

mes avaient cessé leur conversation ; les femmes avaieut arrêté leur re-

regard sur M"" de Frenel, attendant le premier mot railleur qui leur per-

mettrait d'écraser à leur tour le malheureux jeune homme. A la fin de la 

lecture, tous les yeux étaient fixés sur lui, non plus insultants et moqueurs, 

mais étonnés et ravis. Richard leva les siens sur Aline; la jeune fille le re-

gardait, et une larme brillait au bord de ses paupières. Richard sentit son 

cœur bondir et la rougeur monter à son front. 

— En vérité, monsieur Richard, dit M"*de Frenel, j'étais loin de vous 

supposer un tel talent; vous lisez admirablement, et dans ces strophes 

vous m'avez fait découvrir des beautés que je n'y soupçonnais pas. Pour 

lire ainsi, il faut sentir vivement. 

Personne ne songea à s'assurer si M"" de Frenel était sincère ; l'imagi-

nation de ces dames était trop préoccupée. Le paria était devenu tout-à-

coup un homme intéressant ; cette voix si rude était devenue suave; cette 

physionomie que l'on avait trouvée dure paraissait belle et poétique. La 

transformation était complète aux yeux de toutes ces femmes légères qui 

n'avaient jamais ru dans Richard qu'un fou ou un original. Aline seule n'é-

tait point surprise ; elle était heureuse etfière d'avoir deviné l'ameque ca-

chait une si rude enveloppe. 

Une des dames se tourna vers lui : 

— Monsieur Richard, vous qui lisez si bien, vous devez raconter d'une 

manière charmante. Dites-nous donc quelque épisode de votre séjour en 
Allemagne. 

Richard interrogea Aline du regard ; un sourire et un léger mouvement 

de tête lui ordonnèrent d'obéir, et il obéit. 

11 raconta l'amour d'un poète qu'il dit avoir connu, amour mystique et 

caché dont il détailla les développements avec une sorte de naïveté tendra 

et passionnée. Au poète il avait donné son caractère sombre et soupçon-

neux , à la femme aimée une ame ferme, aimante et dévouée telle qu'il 

soupçonnait celle d'Aline ; mais personne ne sougea à faire l'application 

qui était dans sa pensée. Lorsque son auditoire était le plus attentif, après 

avoir dépeint avec chaleur les rêves, les espérances de son héros, il s'ar-

rêta brusquement ; le feu de son regard s'éteignit, et il baissa la tête en 

disant : 

— J'ai tort de vous raconter cette histoire! j'assombris vos pensées au 

lieu de vous distraire : ce n'est pas cela que vous m'avez demandé. 

— Oh 1 continuez donc, dit vivement Mmt de Frenel; je veux savoir si 

cette jeune tille devina cet amour si profond et si pur. 

Richard hésita un peu et répoudit : 

— Non, madame. 

— Et que fit votre ami? . . . , 
— Ce que l'on fait lorsque l'on a perdu tout espoir de bonheur sur la 

terre, lorsque (feux fois le cœur s'est trompé. Celle à qui il avait voué 

toute son ame devint la femme d'un autre, et lui... il se tua. 

Aline tressaillit en levant les yeux sur Richard , mais H ne la regardait 

Pa
— Ahl tenez vos Allemands sont détestables , reprit M

me
 de Frenel ; 

ils finissent toujours ainsi. Moi, je m'intéressais 1 ce pauvre jeune homme. 

_ Oui dans un récit, dit Richard avec amertume , de tels caractères 

intéressent, mais dans la vie privée ils ne sont que sots et ridicules. 

Un regard d'Aline l'arrêta ; il se tut. Quelques moments après , il se 

raDorocha d'elle et lui dit à mi-voix : 
— Suis-ie assez soumis ? êtes-vous contente de moi î 

— Oui, mais vous avez encore beaucoup à faire. 

 Parlez... quand vous me direz : Je le veux , j'obéirai. 

_ Sans réserve? 

 Sans réserve , car cela ne peut durer. 

 Comment?. 

_ C'est que bientôt vous ne daignerez plus réordonner l'obéissance. 



M. Sébastiani no serait allé à Londres que pour remettre à la 

reine Victoria une lettre dans laquelle Louis-Philippe lui témoi-

gne le désir de la rencontrer. 
Nous ne savons en aucune façon ce que M. Sébastiani est allé 

faire en Angleterre ; mais ce que nous pouvons affirmer, c'est 

qu'on ne l'a choisi que parce qu'il est l'instrument diplomatique 

le plus complaisant et le plus dévoué dont le système ait jamais j 
disposé. 

I»ari«, le »« août ifc fS. 
(COBKE8POND4NCB PARTICULIÈRE On CENSEUR.) 

Tous les ministres paraissent devoir se rendre successivement à 

&n Aujourd'hui, c'est M. le ministre de l'agriculture et du com-

merce qui nous fait annoncer son départ pour ia résidence royale. 

M. Guizot, qui n'y est allé qu'incognito, s'y rendra aussi très-pro-

chainement et fera alors annoncer officiellement son voyage. 

Puis viendra le tour de M. Duchâtel, qui ne partira pour la Cha-

rente, où il est attendu, qu'après avoir été aussi faire sa cour à Eu. 

Du sait que la famille royale doit y séjourner jusqu'à la fin de 

septembre. 

— La chasse , qui était ordinairement ouverte dans le dépar-

tement de la Seine le 25 août, n'y sera permise celte année que 

le 10 septembre. Bien des chasseurs, toutefois, n'ont pas attendu 

la permission de l'autorité pour se mettre en campagne, car on 

trouve déjà du gibier en assez grapde abondance sur la plupart 

des marchés de Paris. 

— Certaines feujlles, à propos de l'élection de Périgueux, ont 

fait grand bruit de l'alliance des légitimistes et des radicaux. Nous 

ferons remarquer que RJ. de Genoude, candidat du parti légiti-

miste, n'a obtenu que 46 voix, et que tontes ces voix fm ont été 

données par des hommes qui appartiennent à l'opinion .dont il est 

l'organe. C'est M, Dussolier qui a eu les voix des électeurs radicaux 

du collège de Périgueux. Il n'y a donc pas eu d'alliauce entre les 

radicaux et les légitimistes. Cette alliance est-elle possible ? Serait-

elle une bonne chose? Jl ne nous convient pas de nous expliquer 

maintenant à cet égard; tout ce que nous voulons dirp, c'est 

qu'elle n'existe pas. Il y a six mois à peine que les hommes qui en 

font aujourd'hui un crime au parti radical en onj eu la preuve. 

M. Bastide , rédacteur en chef du National, s'est trouvé en con-

currence , au collège de Chalon-sur-Saône, avec M. Bnrignot de 

Varcnncs, candidat conservateur, el M. de Suleau, candidat légi-

timiste. Un premier tour de scrutin avait été sans résultat, e|t 

M. Bastide eût infailliblement réuni la majorité au second four de 

scrutin, si les légitimistes eussent voté pour lui. Qu'est-il arrivé ï 

Les uns ont voté pour M. Burignot de Yarennes, les autres se sont 

abstenus. M. Bastide, an second tour , n'a pas eu plus de voix 

qu'au premier. 

Nous ferons d'ailleurs remarquer qu'à l'exception du Commerce, 

qui n'appartient pas à l'opinion radicale , pas un sejjl organe de 

là presse indépendante de Paris n'a cru devoir recommander la 

candidature de M. de Genoude aux électeurs de Périgueux. Quelle 

preuve meilleure pourrions-nous donner qu'il n'y a pas eu et 

qu'il n'y a pas d'alliance entre le parti radical et le parti légiti-

miste ? 
THY^V.- '■ ■ ' . 

— Qn annonce que M. Vigier, député de Vannes, va donner sa 

démission. On assure qu'en prenant eette résolution, qui lui est 

inspirés par des considérations tout-à-fait étrangères à la politi-

que, il a l'espoir d'être prochainement dédommagé du sacrifice de 

son mandat de député par sa promotion à la pairie. 

— Les journaux annoncent le retour de M. Guizot à Paris, mais 

ils ne font aucune mention de son voyage à Eu. Il paraît positif 

cependant que M. Guizot est allé à Eu. S'il ne s'y était pas 

rendu, où serait-il donc allé depuis qu'il a quitté sa terre de Val-

Richcr? 

— M. Bert, ancien rédacteur en chef du Messager, du Con-

stitutionnel et du Commerce, vient de mourir à l'âge de cin-

quante-cinq ans. M. Bert avait été l'un des signataires de la pro-

testation des journalistes contre les ordonnances de Charles X, et 

il s'était modestement refusé aux récompenses que cet acte de 

courage aurait pu lui valoir après la révolution de 1830. Il est 

mort pauvre, comme meurent (qus les journalistes honnêtes qui 

no sacrifient pas leurs convictions à leurs intérêts. Depuis un an 

il vivait dans une maison de santé où quelques-uns de ses amis 

d'autrefois, aujourd'hui au pouvoir, lui avaient assuré un asile, à 

la suite d'un dérangement notable dans ses facultés. Avec Carrel 

et Châtelain, M. Bert est une des pertes les plus regrettables que 

la presse de l'opposition ait faites dans ces dernières années. 

$ul)eli& éi} 1* Courte de F»ri§ du 26 août 1843. 

La ren}q a, Ué,clii dès lef premières affaires de la coulisse. 
Avant l'ouverture, elle a été offerte à 81 15 et même 8t 1$ 1/2, et le premier 

cours do parquet a été 81 15. 

Pendant toute la bourse, la rente est restée, tantôt offerte , tantôt demandée , à 

ce prix, et presque sans affaires. 

Au moment de la clôture, on a fait 81 2.0, qui a été le dernier cours tant au par-
que.! que dans la, coulisse. 

Cinq pour cent. ... 122 75 Trois pour cent belge. . » » 
t)iia<re et dorai pour cent. » » ^"Quo belge .

 (
.- . . .. » 

Quatre pour cent . . . 104 l't CaisseLafufte . '. . . 1110 » 

Trois pour cent ... 81 15 — - 5085 j> 

Action» de la Banque. .
 S987

 m CIIMI"» D. ,.». 

Obligation* do Paris . . 1318 75 
Renie» de Napteg . . . 1Q7 » Pari» $ Rûuon .... 705 » 

I
fcta/s Romains . . . ', jog 0 0 Tans à Orléans . . . 668 -78 

Dette active d'Espagne. . 0/0 R.nien au Havre . . . 540 » 

Cinq pour cent belge. . 105 3/4 Strasbourg à Bàle . . 192 50 

—— — , i ■ 

ASSISES EXTRAORDINAIRES DE LA HAUTE-GARONNE. 

COMPLOT CONTRE LA SIJBETÉ DE L'ÉTAT. 

Audience du 21 août. 

Une foule inaccoutumée assiste aux débats de cette affaire. 

Les prévenus sont an nombre de douze ; ce sont : Adolphe 

Gouhenant, peintre; Dubor, typographe ; Resplandy, élève de 

commerce ; Abdon Terradas, Espagnol réfugié, ancien alcade de 

Figuières ; Pierre Dnfaur, ma' ' liaml d'ornements d'église ; Ber-
trand Perpignan, cordonnier ; ' les Balguerie, étudiant en droit; 

Bruno Cuxac, peintre; Etienne Rolland, tailleur de pierres ; Jo-

seph Sagansan, menuisier ; Lucien Lamarque, avocat ; Manein 

fils, propriétaire. 

MM. Lapotmeraye , hommes de lettres à Paris, et Jacques 

Imbert, ancien rédacteur du Peuple Souverain de Marseille, ne 

sont pas présents, quoique compris dans l'accusation. 

Tous les accusés se distinguent par leur bonne tenue, la séré-

nité de leur figure el l'élégance de leur costume. 
Le siège du ministère public est occupé par M. le procureur-

général Nicias-Gailiard, assisté de M. Ressigcae. avocat-général. 

L'_—avocats des prévenus - is âii banc de. fa défense. 

La mèrp et la sœur d'i t'émulas sont présentes à l'au-

dience. 

Après les formalités d'usage., lecture est donnée de l'acte d'ac-

cusation. Il en résulte que les accusés comparaissent devant la 

cour d'assises : \» pour avoir pris part, comme auteurs ou com-

plices, à un complot ayant pour bol soit de détruire ou de chan-

ger le gouvernement ou l'ordre de suecessibilUé au trône, soit 

d'exciter les citoyens ou habitants à s'armer contre l'autorisé 

royale, lequel complot 'non suivi d'un acle commis ou commencé 

pour en préparer l'exécution ; 2° d'avoir fait partie d'une asso-

ciation non autorisée de plus de vingt personnes. 

En outre, Gouhenant, Dufaur, Balguerie et Cuxac sont accusés 

d'avoir fait des propositions non agréées de former un complot 

pour arriver aux crimes mentionnés aux articles 86 et 87 du code 

pénal. 

Gouhenant, Dubor et Rolland sont enfin accusés d'avoir détenu 

des armes de guerre sans y être légalement autorisés. 

Après l'appel des témoins, on procède à l'interrogatoire des ac-

cusés. On commence par celui de Gouhenant, qui répond par des 

explications nettes et précises aux questions qui lui sont adressées. 

Le procureur-général ayant donné lecture d'une lettre reçue 

par Gouhenant, et qui se termine par ces expressions : « Il 

n'est pas ici question de faire du modérantisme ou du cabétisme,» 

M. Cabet s'est levé el a demandé la parole. 

Le président lui a répondu qu'il ne pouvait la lui accorder, 

parce qu'il n'avait aucun caractère dans la cause. 

M» Gasc a présenté et développé! des conclusions pour que 

M. Cabet, qui s'occupe spécialement de communisme, pût dé-

truire par des explications tout ce qu'on avait répandu à cet égard 

de défavorable à l'accusé dans l'opinion publique. Ces conclusions 

ont été rejetées. 

Cependant le président a invité M. Cabet à rester au banc de 

la défense, en lui donnant l'assurance que, s'il croyait utile, dans 

l'intérêt des accusés, de lui accorder la parole, il se ferait un de-

voir de l'admettre à prendre part aux débats. 

M. Cabet a répliqué qu'il ne pouvait accepter cette autorisation 

incertaine et éventuelle à la place de ce qu'il regardait comme 

un droit, et, dans l'intérêt de sa dignité personnelle comme de 

celle de tous les barreaux de France, il se croyait obligé de se re-

tirer. 

Gouhenant a pris alors la parole. Il a dit que, puisqu'on lui re-

fusait un défenseur de son choix, il protestait formellement et 

déclarait de la manière la plus solennelle que sa défense n'était 

pas libre , qu'il se considérait à l'audience comme contraint et 

forcé, et qu'il ne répondrait plus à aucune des questions qui lui 

seraient adressées. En effet, il a refusé de répondre aux questions 

qu'on a voulu lui adresser. 

Le président a alors suspendu son interrogatoire en l'engageant 

à réfléchir jusqu'au lendemain. 

On a procédé ensuite à l'interrogatoire de Dubor, qui n'a rien 

offert d'intéressant, et l'audience a été renvoyée au lendemain. 

Audience du 22 août. 

: Cette audience a été consacrée tout entière à l'interrogatoire 

des accusés. Gouhenant a renouvelé ses protestations et relusé 
1 de répondre aux questions qui lui ont été adressées. Les autres 

. I accusés ont donné des explications catégoriques sur les faits qui 

leur sont imputés. Les débats n'ont offert aucun intérêt. Le pu-

blic ne peut pas comprendre comment on an»
 échafa
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accusation sur des bases aussi fra-riles et il ,auaer Une 

affaire puisse avoir des conséquences fâJh'uTes'pou P
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"
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 Prévenus, 

NOUVELLES D'ESPAGNE. 

On lit dans la Sentinelle des Pyrénées : 

« Les esprits sont fort agités à Madrid. La rein» M»; 

17 août pour Saint-lldefonse, et déjà le 18 on avait '
 Partiel

« 

bruits alarmants. On prétendait que les christinos vo,,?
 U de

» 

filer de son séjour à Saint-lldefonse pour l'enlever et1 ^'f*
0
-

dans les provinces basques, sous prétexte qu^iu n'Ait?
0
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sûreté à Madrid. 4 e néUlt Pas
 eu 

» Il est certain que la fusion est loin de s'opérer em- 1 

vers partis ; on en a eu la preuve ̂  l
a r

£union tenue à Ui** 

le 17, et dans laquelle un comité de pro<*ressisif>o «... ^drtd 

de MM. A. Collantes, Garcia Uzal, Mata , CaïnEn
00
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rois, etc., a été formé dans le but de se mettre en opnositin 

verte avec le comité de la coalition nommé par l'assembl' .,ou" 

torale du 13. L'Kco del Comercio, l'organe officiel de ctf • 

fait déjà une rude opposition au nouveau gouvernement a 

de la question du mariage d'Isabelle II; ce journal de^an"! ̂  
cette grave affaire soit discutée et décidée au plus tôt. ^ 

•• L'Iùpi'clador, feuille dévouée aux intérêts d'Espar'tero 
paru le 15. 4 a re" 

• » Il est certain que le ministère Lopez, que les hommes so' jR 

sant de réconciliation et d'oubli prennent de sittgutièees m ~ 

pour ramener la concorde et l'union entre tous les partis La'^
eS 

en état de siège de Cadix et le bando sauvage du généralF
186 

ras n'ont d'autre motif, d'après l'Èco del Comercio, que de 

ner par la terreur les élections de la nouvelle municipalité"^'" 

Cadix. Il faut d'ailleurs remonter aux actes des Calouiàrde 1 

comte d'Espagne ejt des More.no pour rencontrer quelque
 c

'i
lo

eS 

d aussi révoltant que la disposition suivante du décret du »én'
 S

? 
Figueras : 0 al 

« Seront considérés comme passibles de la même peine (\ 

» mort ) ceux qui entretiendraient des relations avec don Bald * 
» mero Espartero et ses partisans. » 

» Il valait bien la peine de tant se récrier contre les intentions 

de despotisme d'Esparlero pour se livrer, au bout de quelles 

jours, à des actes qui font reculer l'Espagne jusqu'aux jours les 

plus néfastes du despotisme de Ferdinand VIL Si au moins on 

avait le courage de déployer cette vigueur contre les progressistes 

de Barceïonhe, qui fout en ce moment une opposition qui semble 

le prélude d hostilités positives ! Mais non, c'est contre une popu-

lation inoffensive qu'on sévit aussi brutalement. Nous espérons 

bien qu'avant long-temps le ministère Lopez portera la peine des 

déceptions de toute sorte qu'il fait peser sur la malheureuse Es-

pagne. » 

Cour d'assises «lu Bthôue. 
PRÉSIDENCE DE M. SAÇZEY, 

Audience du 20 aoiif. 

Accusation de faux en écritures publiques et de concussion 

contre un gceJEer de justice de paix. 

• Un officier ministériel dont l'arrestation produisit H y a peu 

de temps une certaine sensation au Palais comparaît aujour-

d'hui devant la cour d'assises. Il vient s'asseoir avec assez d'as-

surance sur le banc des accusés, et promène des regards insou-

ciants sur l'auditoire. Il aune mise soignée; sa figure est dure et 

peu expressive. 

M. l'avoeal-général Demiau-Crottzilbac occupe le siège du min 
nistère public. 

M* Pine-Desgranges est au banc de la défense. • 

Le père el la mère de l'accusé assistent aux débats, et sont 

placés derrière le défenseur, tout prés du fauteuil de M. l'avoeal-

général. Ce magistrat, en les apercevant, prend la parole et 

déclare qu'il est dans les bienséances judiciaires que les parents 

de l'accusé qu'il est chargé de poursuivre choisissent une autre 

place dans la salle. 

Après quelques observations de Me Pine-Desgranges, qui >ait 

observer que ia famille de Quanlin a occupé ceUe même place 

pendant toute la durée du procès, les parents de l'accusé von; 

se placer à une distance assez éloignée; la malheureuse mère se 

retire en versant des larmes. 

On procède au tirage du jury; la défense épuise son droit de 

récusation. 
Interrogé sur ses nom, prénoms, etc., l'accusé répond se nom-

mer David-Etienne S..., âgé de 33 ans, greffier de la justice do 

paix du 6» arrondissement de Lyon. 

Lecture est ensuite donnée de l'acte d'accusation; nous en re-

produisons les principaux passages, ainsi conçus : 

« Nommé grailler de justice de paix à Lyon dans le courant de 

l'année 1838, David S... signala son entrée en fonctions par une 

dissimulation coupable du prix auquel il avait obtenu la cession 

de son office. Dans le traité soumis à l'examen des magistrat* 

chargés d'en vérifier les clauses, il ne porta ce prix qu'à 35,000 t.? 

« Je De vous eomprefHfci pas. 

Richard ne répcmdit jpiut. La soirée était avancée, et clia.cun se retira. 

Aline était rêveuse, çt \I. de Laudrol paraissait fort inquiet, fl jetait, à son 

tour, des regards s,oti|:c,onncux sur tticlued. ; il commentait sérieusement 
à le croire dangereux. 

iiC lendemain , Aine., en entrant dans le, saloa où, tput le. pacmde. était 

déjà réuni, trouva Richard causant avec M"'" de Frenel. Le regard de la 

jeune 'tille s'arrêta, un moiueat suc s,on docile éi^ve. dont le fr«nt rayonna, 

mais ce ne Fat qu'un éclair. Il reprit aussitôt le visage froid et austère 

qu'on lui couu.aiï^i. Cependant ii continua la çouveraation commencée ; 

il 'ta soutint ax'cc mie. facilité, mi choix de nbciwes «lésantes qui durent 

surprendre"éirangemmu ceu* qui, depuis six mois, a'éiaieflt habitué* à le 

considérer comme un oi'iguia,l.o,n m?,mc comme un s«U 

Du moment où Uichard daigna faireqn^'es frais pour plaire, on 
s'occupa de lui avec bienveillance. Il avait vingt-huit a.us, «ne beauté 

énergique et puissante, un litre et de la fortune. Il {aJlaU, en vérité, qu'il 

se fat ma^ué bjeu brutal, bien *>uva.gs, pour qu'on se (ut avisé de lui 

trouver des détatits. Le jour où. \{ «épo,ui!U quelque ctiose de sa rude tn
r 

veloppe, on fut disposé, à une indulgwc admH'ahle, H
 B

e lui fallait plus, 

que ij.en d'cll'oi if pour conquérir la tépu.ta.tio.u d'un homme distingué , si 

ce o'Itaîi même d'un homme de génie. 
If* soir, a

U
 (uJon, on fit de U musique, et AUne, enchantée d «voir si 

licureusemcm éprouvé w\ iuftueoce sur U.cUird, se tourna vers lui en 
disant : 

— Monsieur f/dciiard, vous êtes, musicien; prenez donc k violon de 

mon cotisiu : cuaeuu sa pan dans les plaisirs de tous. 

.Richard fut sur le point.de bondir et de se ssuver. Il arrêta sur Aline 

un regard désolé. La jeune fille se pencha vers lui sans affection et dit 

d'une voix douce : 

 Je... je le veux. 

Alors FUcbard traversa le salon, prit le violon que lui présentait M. de 

Frenel, et son archel rendit deux ou trois accords mineurs, secs, vibrants, 

comme autant de cris de rage. Son introduction fut bruyante et saccadée; 

il fit impitoyablement gémir sa quatrième corde : c'était véritablement une 

musique sauvage. Mais, à ce mcaasnt, Aline vint s'asseoir devant lui ; sans 

lever les yeux, il la vit, ou pl-.tùt il la deWn». Lorsqu'il se sentit sous son 

regard, il tut honte de sa colère,et, abandonnant subitement toute celte 

harmonie bizarre, il entra dans un cantabile doux et mélancolique , plein 

d'une suave expression d'amour. Un adegro modéré lui succéda comme un 

chant d'espérance, comme le premier cri de joie du l'aine qui a souffert; 

puis il revint à un adagio mineur, et laissa le son mourir et s'éteindre com-

me un soupir, Gamme un dernier adieu à la vie. 

De bruyauts applaudissements saluèrent le virtuose ; on lui serra la 

main, on le félicita : tout le monde était ému. 

— Ah I mon cousin, s'écria VI** de Frenel, je ne vous pardonnerai ja-

mais vos six mois de silence el de misanthropie. G'est affreux de nous avoir 

laissé ignorer, un si beau talent, digne eu tout de briller sur une plus vaste 

scène. 

— C'est admirable ! 

— Quelle ame! quelle expression 1 

El pendagt que ce concert d'élug?s bfuissait autour de lui, rticltard cher-

chait un seul regard, celui d'Aline, ti découvrit la jeune line près d'une 

fenêtre qu'elle venait d'ouvrir; seule, elle ne vint point le féliciter. 

Lorsqu'il put échapper à l'attention de ses admirateurs, il se rapprocha 

d'elle et lui dit a mi-vovx : 

— Vous avez ordonné, j'ai obéi ; mais, si vous vous éloignez ainsi de 

moij, le courage me manque»» peut-être. 

Aline répondit sans lever les yeux sur lui : 

— Votre musique m'a (ait mal, bien mal !... Pourquoi donc cette dou-

leur toujours si amère? Pourquoi ce cri de désespoir, soit dans 1a poésie, 

soit dans vos chants? 

— Pourquoi?... AU! tenez, Aline, demandez-moi ma vie, je vous la 

donnerai, mais ne me demandez pas des chants joyeux quand tout est 

deuil et tristesse dans mon ame! Il me faut bien du courage pour vous 

obéir, pour rentrer dans ce monde que J'avais juré de fuir, pour urntiser 

tous ces êtres frivoles que j'ai tant méprisés. Il faut que vous ayez sur mol 

une puissance à laquelle je ne puis résister. Mais ne me demandez pas p u-' 

que je ne puis donner. D'aitieurs, ajaula-t-il plus bas, comme s'il
 se

,P*^ 

à lui-même, répreuve ne peut être, tangue ; vous l'avez voulu, j oWir 

encore jusqu'à ce que... 

Il s'anêta et s'éloigna brqsqucaaent.
 jofl 

Pendant huit jours, ou ne s'oecui.a au château que delà transforma.t 

de Richard. Il était devenu en quelques instants le but de mille graci fui 

coquetteries, et chacun lui faisait fête. Il ne quittait plus le salon, jd 
compagtiait ies dames 1 la promenade et quelquefois ces messieur ai 

chasse. M. de Frenel et ses amis le reconnaissaient pour le p rem ^ 

entre les meilleurs chasseurs. Ptus d'une femme affirmait que son 

mélancolique lui allait à ravir. AI, nre-
Deux personnes seulement gardaient le silence 5 son égara. La v 

mière, c'était Aline ; n'ayant plus besoin de le défendre , elle r je P ^ 

plus de lui, et la chose était tellement remarquable que M"'m f „droK 

reprochait de l'esprit de contradiction. La seconde , c'était m. a e W
 g 

qui cachait mal le dépit que lui causait ce qu'il nommait 1 eng" otiern 

tous pour ce capricieux Richard. Il trouvait que la metamn'rphose 
trou souvent les yeux fixés sur Aline, et que trop souvent ai

 JS
si, 8

 ofl 
menade , ii se faisait le cavalier de la jeune fille , toujours plus

 8
"
i
,
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plus mystérieusement servi que lui-même. Enfin, il remar quait q
 ra

je,la 

d'un geste ou d'un regard, se faisait obéir de [tichard. Or, règ e g'< '
e
 „'

0
. 

la femme qui commande donne des droits sur elle-même , et 1 n ■
 et 

béit que dans l'espoir de devenir maire h son tour. Lanrf ro! savai 

il y avait bien de quoi troubler ses veilles et son somme il.
 dIt aU 

Un matin, bien avant l'heure du déjeûner, M. de La nd.rol s
 r35jlire

r. 

salon. Aline et Richaid s'y trouvaient. Landrol dut p'ourlant
 )g (

^ 

Aline était près de la cheminée, occupée à préparer un
 0

"
,r

^
ndro
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aerie, et Richard se tenait debout près de la fenêtre. M. ae
 s

,
gsse

oir 
mena un regard défiant sur les deux jeunes gens, -puis n Richard 

près d'Aline. Il prit sa main el la baisa, sans trop
 re' f J; 4

le
 parc, 

faisait un léger mouvement el qu'il se tournait tout- A-tau «
 Laadro

l et» 

— Je suis au comble de mes vœux, ma chère JUine > ul 
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u'il était en réalité île 48,000 f. On ne peut tlouler que f 
lâ

 élévat
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 du prix (le sa charge n'ait été une des causes qui e 

°
atte

 traîné cet officier .public dans les plus déplorables écarts. a 

""'vers ]
e
 milieu de l'année 1842, l'autorité publique fut infor- s 

',' u'il abusait des droits que lui conférait sa charge pour se
 :

 i 
iflée ^

 ra
es profits illicites , soit par des faits et actes de conçus- c 

r?°
CU

xercés directement envers les justiciables, soit par des allé- c 
si°n 6' matérielles sur les minutes et procès-verbaux dont le dé- f 

r"
io

lu
tiîait confié. 

P° La pl
a
'
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 contre David S... fut l'objet d'un sérieux < 

* n ' «e5 PaP'ers ' ses registres, son répertoire, ses minutes , i 
eS8n

'reffe enfin fut soigneusement exploré. Les explications qu'il i 
s
°
n
 ^ furent scrupuleusement recueillies, et il est résulté de F'ex-

^l'oo la pre"
ve

 la plos manifesteque, dans le cours des trois 

pl
(>ra 1

 j84l, 1842 et 1848, S... s'est rendu coupable de deux or- ' 
anDe

de fa'
ts

 sévèrement réprimés par la loi : 1° de faux ou allé- ! 

àte' „ matérielles opérées frauduleusement sur les minutes du i 

ra
"rf' • 5o Ue concussi ns eov*fs tes particuliers. 

* t -"altérations ^
es actes

 avaient pour but de tromper 'îe recè-

de l'enregistrement sur la quotité des droiits du trésor et 
V
*
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e
 juge de paix en erreur sur le montant de ses propres 

U
'".|

U
 je"ajanière à faire tourner au profit du greffier seul ies re-

aroua
'
 e

t soustractions faites à leurs dépens. 
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p
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 ̂  bien fixer sur ia «nature de «es opérations, il faut savoir 

* l'apposition et la levée des scellés dans les maisons et maga-
 : 

^des particuliers donnent lieu pour le juge de paix et le greffier 
S
'"-

S

 v
 procèdent à un droit qu'on appelle vacations; elles sont de 

^ ,fcau«s chacune pour le juge de paix et de trois francs vin g t-
a

. I
 CP

,)ti,.i: es pour le greffier. Enfin les procès-verbaux relatifs 

' x scellés donnent, lieu à la perception d'un droit d'enregistre-

ment de deux francs par vacation.
 : 

Cela posé, rien n'est plus simple à comprendre, rien a'êJaii 

„ks facile -a exécuter que les altéralions commises par David S... 

» Après avoir régulièrement constaté dans le procès-verbal le 

nombre des vacations, le greffier dressait eu conséquence l'état des 

frais, -coiïtprooant tes droi ts du fisc, ainsi que ceux du juge de paix , 

e
l les siens, euégardau nombre des vacation*; il s'en faisait payer , 

lemontant parles parties, et pais, quand il fallait faire enregistrer 

le procès-verbal, il falsifiait l'heure d'ouverture ou de clôture de 

l'acte de manière à dissimuler le nombre des vacations, de telle 

sorte q«* le receveur avait a percevoir et percevait eu effet moins 

de droits qu'il n'en était dû réellement, et comme les parties 

avaient payé au greffier la totalité des droits primitivement con-

stance n'était pas A leur profit, mats 4 celui du greffier, que s'o-

pérait la fraude. 

» D'un autre côté, comme David S... réglait ses comptes à di-

verses époques avec ie juge de paix et déterminait les droits de ce 

magistrat sur des états trimestriels qu'il lui remettait, il lui rete-

nait frauduleusement ses vacations, qu'il avait supprimées lors 

de l'altération des minutes, et appliquait encore à son profit ce dont 

il frustrait le juge de paix. Ainsi, de chaque falsification résultait 

à la fois un double préjudice. Les falsifications de cette nature 

constatées par l'information s'élèvent au nombre de vingt-six, 

dont la dernière est du 25 janvier 1842, époque à laquelle elles 

furent enfin découvertes. 

» David S..., dans ses interrogatoires, n'a pu nier des falsifica-

tions matérielles; mais il a prétendu qu'elles étaient l'œuvre de 

ses deux commis, qui, n'ayant pas fait enregistrer les actes dans 

le délai fatal de vingt jours, diminuaient le nombre des vacations 

pour échapper aux conséquences de la peine du double droit. L'in-

spection des dates a suffi pour faire ju>dice tie cette allégation : 

sur les vingt-six minutes arguées de laux, il y en a plus de vingt 

enregistrées dans les vingt jours et soumises par conséquent au 

droit simple; dès lors le greffier a seul commis les falsifications 

dont il s'attribuait les bénéfices. 

» Les concussions qui lui sont reprochées ne sont pas moins 

bien établies que les altérations; elles consistaient de la part de 

S... à porter dans ses états de frais d< s articles qui ne devaient 

pas s'y trouver et à exagérer sciemment le coût de certains actes. 

» L'information a constaté que, contrairement aux règlements, 

le greffier S... se dispensait fréquemment de remettre aux justicia- ■ 

blés un état détaillé, et qu'il se bornait à donner un reçu qui 

rendait plus obscures les exactions auxquelles il se livrait. C'est 

dans ces cas surtout que ces concussions étaient plus considéra-

bles.Ainsi, à l'occasion de la succession de Catherine Duboul, sur 

50 francs qu'il s'était fait remettre suivant son reçu qui est joint 

à la procédure, il avait fait un bénéfice illicite de 50 0/0; aussi 

sur son registre particulier ne voit-on figurer que la somme de 

25 francs 15 centimes. 

» Pour cher un autre exemple du même genre, dans la suc-

cession d'Antoine Hérignon, le reçu donné par S... atteste qu'il a 

aouché 90 francs, tandis qu'il n'était dû que 57 francs 50 centimes, 

tinsique l'établit le regisire particulier de ses émoluments.Ce sont 
ua"c dans cette affaire 32 francs 50 centimes qu'il a perçus de 
,ro

P, indépendamment des surcharges faites sur la minute et des 

^cations dont il a soustrait le montant au receveur de l'enregis-

trement. 

* Sur tous ses états on voit figurer des droits de rôles et d'expé-

wions, et jusqu'au prix du papier timbré à 1 franc 25 centimes la 

feuille, tandis que ces expéditions n'étsieul ni -faites ni délivrées, i 

et que les parties ne songeaient'même pas à .les demander. C'est c 

ainsi que, dans une petite affaire el à l'occasion d'une mince s 

succession qui intéressait un enfant mineur, le greffier S... a reçu 1 

58 francs de plus qu'il ne lui était légitimement dû sur!44francs 

qu'il s'était fait donner. Ainsi encore, dans une autre succession, < 

celle de Marie Picard, veuve Arnaud, sur un état de frais de 148 

francs, l'accusé a exigé 43 francs de plus qu'il n'aurait dû recevoir.» 

L'acte d'accusation énumère ensuite les vingt-six faux et les ( 

vingt-deux actes de concussion reprochés à l'inculpé. Nous avons ] 

indiqué la manière dont ils étaient commis,'tous sont de la même 

nature; aussi nous n'en donnerons pas la longue nomenclature. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. i 

D. Depuis quelle époque êtes-vous greffier ?—R. Depuis 1838. < 

D. Tous savez que tous les mois le juge de paix est obligé de 

vérifier vos minces, afin de savoir si elles sont en règle. Il paraît 

(pie vous avez presque toujours refusé de les lui montrer, et que, 

lorsqu'il vous faisait des reproches à cet égard, voes lui avez 

adressé'les plus grossières injures. Ces faits sont-ils fondés? — , 

R. Mes minutes n'ont jamais été fermées, et M. le juge de paix a 

toujours pu les avoir à sa disposition. 

1). Cependant M. Feuillet, le juge de paix, déclare le con-

traire? — R II a toujours .pu les examiner. 

D. N'aviez vous pas un but en vous refusant à cette inspection? 

— ft. Je tic pouvais avoir aucun but. 

D. Mais il vous a fait ap >eler en 1842 devant M. le procureur du 

roi pour cela. —R. Ce n'est pas pour ce motif. 

D. M. Carrél, l'inspecteur de l'enregistrement, ne vous a-t-il 

pas fait des observations «tir les surcharges et altérations de vos 

minutes]' — R. Oui, mais elles ont cessé à dater de cette époque. 

D. J'ai là entre ies makis vingt-six minutes qui toutes sont al-

térées. On retnarqwe «n>e vous avez surchargé l'heure à laquelle 

commencent et fi«issient les vacations ; vous en avez diminué le 

nombre, afin que l'enregistrement perçût un droit m«indre. C'est 

ainsi que vous avez retenu frauduleusement à votre profit les 

droits du fisc et les vacations du juge de paix qui, par ce fait, se i 

trouvaient diminuées. Comment expliquez-vous ces altérations? 

— R. J'ai bien pu en commettre quelques unes, mais très peu ; 

les autres sont le fait de mes commis, qui laissaient passer le dé-

lai de vingt jours fixé pour faire enregistrer les minutes, qui en-

suite étaient obligés de payer le double droit, et qui, pour se récu-

pérer, diminuaient te nombre des vacations. 

D. Vos commis, que l'on a interrogés, ont nié positivement que 

ces surcharges fussent de leur main ; d'ailleurs on a examiné le 

délai dans lequel vos minutes ont été enregistrées, et il se trouve 

qu'elles l'ont été à peu près toutes dans le délai légal. Qu'avez-vous 

à répondre à cela ? — R. Je n'ai rien à répondre, mon défenseur 

s'exp'iqoera pour moi. 

D. Vous trompiez également le juge de paix, car, après vérifi-

cation faite, il a reconnu que vous lui aviez dissimulé trente va-

cations qui font 150 fr.; alors vous lui avez restitué celte somme. 

(L'accusé ne répond pas.) 

D. Sur le chef de concussion, l'accusation vous reproche d'avoir 

perçu un grand nombre de droits indus. Ainsi, vous comptiez des 

expéditions et vous n'en délivriez pas, vous faisiez payer le papier 

timbré et vous ne l'aviez pas fourni; vous commettiez ainsi des 

exactions, et sur votre registre vous ne portiez que les sommes 

réellement dues. Comment pou vez-vous vous justifier? — R. Dans 

les états de frais, on fait toujours payer les expéditions lors même 

qu'on ne les délivre pas; mais lorsqu'on les demande, on ne les 

refu-e pas. 

M. le président: Et, en attendant, TOUS avez toujours gardé 

l'argent; mais en comptant même les expéditions, vous avez en . 

outre retenu beaucoup plus que ce qui vous était dû. 

On passe à l'audition des témoins. 

M. Feuillet, juge de. paix, dépose que son greffier a constam-

ment refusé de lui laisser vérifier ses minutes et qu'il a été obligé 

de le faire appeler devant M. le procureur du roi qui lui 

adressa de sévères reproches. Depuis lors il a découvert de nom-

breuses altérations et surcharges qui étaient faites au préjudice 

de l'enregistrement et pour dissimuler le nombre des vacations 

du juge de paix. Il a ainsi découvert trente vacations qui avaient 

été dissimulées et retenues. L'accusé lui a ensuite restitué une 

i somme de 150 f., montant des trente vacations. 

M. Carrel, vérificateur de l'enregistrement, a examiné les mi-

nutes de S... el a reconnu un très-grand nombre de surcharges 

et d'altérations qui avaient pour but de frauder les droits du tré-

sor et du juge de paix. 

On entend ensuite un très-grand nombre de témoins qui font 

connaître les actes de concussion dont S... s'est rendu coupable à 

leur égard. 

Ainsi, le sieur Vincent, pour un état descriptif d'inventaire, a 

remis à l'accusé une somme de 83 f., et il n'était dû que 47 f. 

Sur son registre on ue trouve en effet portée que cette dernière 

somme. 

Le sieur Arnaud a payé 140 f., au lieu de 58 réellement dus. 

j Au nommé Arnaud, qui ne devait que 63 f., S... en a fait don-

ner 115. 

i Pierre Charpenet, pour une souccession insolvable, a donné 40 f. ; 

il n'en était dû que 14. Ce témoin ajoute : Comme je trouvais 

que c'était bien cher, S... m'a répondu : «Si nous n'avions que des 

successions de ce genre, nous n'aurions pas de quoi faire cirer nos 

bottes. » 

M ma veuve Bert a payé 150 f.; l'état de frais régulier ne monte 

qu'à 110 f. 

Joseph Guérin a remis 156 f.; il en était dû 110. 

Quinze ou dix-huit témoins font de semblables déclarations et 

disent que S... refusait de leur donner quittance de ces sommes 

parce que, disait-il, ce n'était pas l'usage. 

Après chaque déposition l'accusé est interrogé, et il répond tou-

jours que le surplus des droits qu'il a perçus représente te montant 

desdroits d'expéditions, qu'il ne délivrait pas, il est vrai, mais qu'il 

•aurait délivrées si on les lui avait demandées. 

L'audience est suspendue jusqu'à quatre heures. 

M. l'avocat-général prend la parole et commence en ces termes : 

« Je ne puis le dissimuler, c'est avec le sentiment d'un profond 

regret que j'ai vu s'asseoir sur ce banc un jeune homme qui, par 

sa position dans le monde, ses relations de famille et son éduca-

tion, devait être loin de s'attendre à une aussi mauvaise fortune. 

» Si je n'écoutais que les vulgaires inspirations de l'homme 

privé, peut-être chercherais je avec indulgence l'explication de sa 

coupable conduite bien moins dans une dépravation réfléchie 

que dans cet entraîneuient fatal, dans cette insouciante légèreté 

qui caractérisent si tristement notre époque. 

» Mais serait-ce dans le sanctuaire même des lois qu'il serait 

permis de les énerver? J'ai vu des désirs effrénés s'emparer de 

toutes les classes, l'amour immodéré de l'argent envahir toutes 

les conditions, et je me suis dit : Que du moins la justice reste 

pure; que le corps judiciaire soit intact; que ceux qui sont prépo-

sés à l'exécution des lois ou à la garde des actes de l'autorité pu-

blique soient fidèles à la probité; que les suggestions perfides de 

la cupidité n'arrivent pas jusqu'à nous; que le seuil des tribunaux 

lai soit interdit. Et , sous l'influence de ces pensées, ma dignité, 

ma fierté de magistrat s'est sentie réveiilée;et, à la vue des nom-

breux écarts reprochés à cet accusé, je me souviens de ce qu'il 

était ; el voilà qu'au moment où je me croyais tenté de le plaindre, 

le devoir et l'honneur m'ordonnent de le condamner. » 

Après cet exorde, M. l'avocat-général entre dans le détail des 

faits. Il discute successivement les questions de faux et de concus-

sion, qui, dit-il, sont prouvées jusqu'à la dernière évidence. Il fait 

ressortir avec chaleur tout l'odieux de la conduite de l'accusé qui, 

dans ses exactions, prenait pour victimes de malheureux ouvriers 

qui ue pouvaient connaître les droits réellement dus. Toutefois, 

eu égard à la peine terrible qui atteindrait le coupable si la 

question du faux était résolue affirmativement, M. l'avocat-géné-

ral, faisant violence à ses propres convictions, déclare à M.YI. les 

jurés que si cependant ils pensaient que le faux n'est pas suffi-

samment caractérisé, ils pourraient se montrer indulgents sur ce 

point ; niais il tes adjure de ne pas fléchir sur les acles de con-

cussion et de n'obéir qu'à la voix de leur conscience. 

Eu présence des charges si évidentes qui pesaient sur l'accusé, 

Me Pine-Desgranges avait une tâche bien difficile. Il a tout le pre-

mier blâmé en termes énergiques tes actes auxquels S... s'était li-

vré ; mais il a soutenu que ces faits ne constituaient pas le faux 

criminel ni des actes de concussion. Sans nier les altérations ma-

térielles, il a vivement fait ressortir la minimilé des droits dont le 

trésor a été frustré. Ce n'est pas pour de pareilles sommes que le 

jury voudrait flétrir l'accusé et toute sa famille. 

Quant aux deux chefs d'accusation, te défenseur, après avoir 

déclaré que son client était prêt à désintéresser toutes les personnes 

lésées,avoue bien queS... a perçu des sommes trop élevées; pour-

tant il n'a fait en cela que suivre l'exemple abusif de ses prédéces-

seurs, qui, comme lui, s'étaient souvent fait payer des expéditions 

qui n'étaient point délivrées, mais qu'on ne refusait pas cependant 

quand on les demandait, sans les faire payer de nouveau. Il a cité 

à cet égard de nombreux abus qui ont eu lieu dans diverses pro-

fessions vénales, sans que les titulaires des charges soient l'objet 

d'aucune poursuite. Il y a eu dans toute la conduite de l'accusé 

inconséquence, légèreté, mais non pas cette intention criminelle 

qui seule peut servir de base à une condamnation. 

Dans une énergique péroraison, le défenseur s'adresse au cœur 

de MM. les jurés, et, rappelant la famille honorable de l'accusé 

qui serait flétrie par un arrêt de condamnation, il sollicite un verdict 

d'acquittement sur toutes les questions. 

Après les répliques de M. l'avocat-général et du défenseur, M. le 

• président résume les débats et pose à MM. tes jurés quarante-huit 

questions auxquelles il devront répondre. 

Après deux heures de délibération, la cour rentre en séance, et 

i le chef du jury prononce un verdict affirmatif, avec circonstances 

atténuantes sur quarante-cinq questions relatives, soit au crime 

L de faux, soit à celui de concussion. 

La cour, après avoir délibéré dans la chambre du conseil, con-

i damne Etienne David S., à six années de réclusion, à l'exposition 

et à la surveillance de la haute police pendant toute sa vie. 

En entendant son arrêt, le condamné reste impassible et ne 

manifeste aucune émotion. 

L'audience est levée à minuit et demi. 

•Ppuyant sur ses mots; je viens de voir M"* de Frenel, qui m'a annoncé | 

i arrivée de son père : c'est le terme que vous aviez fixé vous-même à j 
ol|,e union, et rien ne s'oppose plus... 

— Comment, monsieur ? dit Aline troublée. 

. T01',1 maintenant, je n'attends plus. Soogez donc, Aline, que depuis 

™» mois je me soumets sans murmure; trois mois de relard quand il s'a-

s ' au bontieur, c'est trop. Aussi, je viens de m'entendre avec voire cou-
me

> et daus huit jours... 

pl
~,Dan> huit jours!... répéta Aline en jetant un regard furtif sur Ri-

tDsfd toujours immobile. 
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•itèrent, salua M. de Landrol et Aline, et sortit. Pour tout le monde il 

.Paru, calme et froid; mais un observateur aurait remarqué et compris 
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 altération de ses traits et le feu sombre de son regard. Par 
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 involontaire, Aline se leva comme si elle voulait ie rap-

„ r; mais elle retomba assise, si pâle et si tremblante qu'il fallut bien 

«-M
 Landro1 s

>" apeiçût. 
^ Mon Dieu! s'écria-t-il, qu'avez vous donc ? 

dleai ' rieu' dit Aline d'une voix troublée; puis, se tournant vers lui, 
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°n. monsieur, pardon: mais je devais aujourd'hui même 
ai J. ,?lre Uu aven pénible. Lorsque vous avez demandé ma main, je vous 

«M Permis d'espérer. Vaincue par vos prières, par celles de ma 
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 de m'unir à vous. Je ne vous aimais pas d'amour, mais 
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e cela
 viendrait peut-être, que vos bienfaits et la reconnais-

détermineraient en moi ce sentiment. Eh bien! je me suis trompée, 

promeut ! mademoiselle... 

ItteiY' monsieur, et cependant Dieu m'est témoin que j'ai fait tout ce 

ni
PU

 Pour cela; mais... comment vous l'avouer?... sans le soupçon-

°i-mtme, mon cœur ne m'appartenait déjà plus. 

— Vous avouerez, mademoiselle, que c'est... 

—De l'ingratitude, n'est-ce pas; monsieur? Je me lesuis dit bien souvent; 

mais pouvais-je devenir votre femme avec un «Htrearnour dans le coeur? 

J'aurais été bien malheureuse et vous aussi. Pardonnez-moi donc, mon-

sieur; vous m'aurez vite oubliée, et de plus dignes que moi vous venge-

ront de mon indifférence. 

— Mais c'est inexplicable... Et celui que vous aimez... 

— Etait malheureux; j'ai pris long-temps de l'amour pour de la pitié. 

Peut-être qu'il ne m'aime pas, lui; mais quand cela serait, monsieur, 

notre union n'en serait pas moins impossible, car alors je ne me marie-

rais jamais. 

En ce moment, plusieurs dames entrèrent et ne remarquèrent pas le 
visage bouleversé du pauvre Landrol. L'une d'elles s'approcha d'Aline: 

— Ah ! mon Dieu ! savez-vous ce que peut avoir M. Richard ? Nous ve-

nons de le rencontrer dans le parc; il se dirigeait du côté du pavillon 

vert, qu'il affectionnait tant autrefois. Il a passé près de nous sans nous 

voir, et ses traits étaient tellement altérés qu'il nous a fait peur. 

Aline se leva toute tremblante et incapable de répondre. Sa cousine et 

quelques voisins qui venaient d'arriver entraient dans Je salon. Elle se 

glissa vers la porte et]descendit dans le parc, qu'elle traversa d'un pas ra-

pide sans trop se rendre compte de ce qu'elle faisait ; mais elle cédait 

alors à une crainte vague, pleine d'angoisses, qui égarait sa raison. 

Arrivée en vue du pavillon vert, qui servait de bibliothèque, elle s'arrêta 

et posa la main sur son cœur qui battait à rompre sa poitrine. Qu'allait-

elle faire? Entrer? Mais si Richard s'y trouvait, que penserait-il de cette 

démarche ? Huit jours avant , elle l'aurait faite sans hésiter. Alors il était 

convenu qu'un tête-à-tête avec le bizarre jeune homme était tout-à-fait 

sans conséquence. Et puis, elle croyait n'éprouver pour lui que de la pi-

tié ; niais depuis elle était entrée dans un monde nouveau ; elle avait dé-

couvert dans son ame un amour profond; elle savait maintenant qu'elle 

airrudt, qu'elle pouvait être aimée. Voilà pourquoi le matin elle était res-

tée muette cl interdite en se trouvant seule dans le salon avec Richard ; 

Toilà pourquoi elle hésitait à entrer dans le pavillon où il devait être. 

Mais, lorsqu'il l'avait quittée, elle avait vu dans h regard arrêté sur 

elle l'expression d'une douleur et d'un désespoir profonds. S'il l'aimait, 

neponvait-it pas, certain de la perdre, céder à quelque funeste pensée 1 

Alors il fallait bien aller à lui et le sauver. Si elle le trouvait calme, s'il la 

voyait sans regret devenir la femme d'un autre, s'il ne l'aimait pas enfin... 

il devait ignorer ce qui se passait en elle. MiMe moyens lui restaient pour 

justifier sa présence , et elle entra dans la bibliothèque ; elle y avait à 

peine fait Uii pas qu'elle jeta un cri en s'élançaut vers Richard, qui, assis 

près d'une table, se dirigeait le canon d'un pistolet contie son front. 

A l'aspect d'Aline, il jeta loin de lui l'arme fatale et reçut dans ses bras 

la jeune fille à demi morte d'épouvante ; elle laissa tomber sa tête sur son 

épaule, ses yeux se fermèrent, et elle murmura : 

— Mon Dieu! mon Dieu !... vous vouliez mourir!... 

— Pardon, dit Richard d'une voix brisée, je suis si malheureux!... 

Aline... pardon! 
— Mourir!... et pourquoi? reprit Aline en se dégageant doucement de 

son étreinte douloureuse. Mourir!... Et si je n'étais pas venue, c'en est 

donc fait !... Et moi aussi, il m'aurait fallu mourir !... 

— Vous, dit Richard en détournant la tête, vous épousez M. de Landrol. 

— Non ! non!... je ne puis épouser M. de Landrol, puisque c'est vous 

que j'aime! . ■', 
Richard jeta un cri: il pâlit et chancela. Son bonheur était trop grand, 

il ne put parler. Il tomba à genoux, saisit la main d'Aline qu'il couvrit de 

larges brûlantes. Ces larmes le sauvèrent, le bonheur l'aurait tué. 

Le soir même M. de Landrol, furieux, partait pour Paris. Toutes les da-

mes félicitaient l'heureuse Alipe, toutes, excepté deux ou trois qui se re-

prochaient amèrement dé n'avoir pas témoigné de pitié au beau sauvage. 

Les hommes raillaient affectueusement Richard sur le motif, Jusque-là 

caché, de sa transformation; tandis que lui, orgueilleusement heureux, le 

front haut et rayonnant, semblait défier le sort de l'atteindre. Le rêve de 

sa vie était enfin accompli. Déshérité si long-iemps du bonheur, il le sai-

sissait avec une délicieuse surprise ; il aimait, il était aimé ! 

W° CLÉMENCE LALIBE. 



Chronique. 

LYON. 
Une ouvrière ourdisseuse, âgée de vingt-deux ans , habitant 

la rue de Thou, étant depuis quelque temps malade, se présenta, 

dit-on, trois fois à l'hôpital dans la journée de samedi sans pou-

voir s'y faire admettre. Elle rentra le soir chez elle désespérée , 

monta sur une chaise et se jeta par une fenêtre d'un troisième 

étage. Elle a eu la tête fracassée et est morte sur le coup. 

— M. Delahaye nous adresse une lettre dans laquelle il expli-

que les motifs qui l'ont empêché de jouer hier dimanche. (Nous 

recevons cette lettre, trop tard pour l'insérer aujourd'hui. Nous la 

publierons dans le prochain numéro. 

— M. fiarroilhet a déjà donné deux représentations qui ont été 

pour lui deux magnifiques triomphes, la Favorite et Guillaume Tell. 

Aujourd'hui lundi, il donne une seconde représentation de la j 
Favorite; Robert d'Evreux sera donné mercredi ou vendredi. No I 

sei ait-il pas possible, que M. Barroilhct, dont le répertoire est j 
peu varié, chantât quelques morceaux de Charles VI ou de la 

Heine de Chypre ? On espère qu'il chantera les deux premiers 

| actes du Barbier, en italien, avec M""> Miro. I 
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 ^S^ant respomahteT~TMK&T=^ 

Elude de M« Mitai, avoué à Lyon, place de la 

Haleine, n° 5. 

Le samedi neuf septembre 18/t3, 

A MX HEURES DU MATIN 

En l'audience des criées du tribunal civil de Lyon, 

D'UNE'MÀÏSON 
Située à la Guillotière, à l'angle ries rues Henri IV 

et d'Ajjuesseau, 
Appartenant au ilieur Georges , 

SUR LA MISE \ PRIX DE 25,000 Fit. 

Pour extrait : Signé MITAI., avoué. (575à) 

Etude de Me Guillot, huissier, place des Cordeliers, 

n. 1. 

VENTE JUDICIAIRE. 

(3E
 PUBLICATION.) 

Le jeudi trente-un août 1843, a dix heures du matin, 

sur les lieux où elles se trouvent, il sera, par le minis-

tère d'un commissaire-ptiseur, procédé à la vente aux 

enchères et au comptant de quatre petites constructions 

mobiles contiguës, formant hangars et maisons d'ha-

bitation, construites en pans de bois, briques et plan-

ches. 

La principale de ces constructions se compose de 

caves, rez-de-chaussée et premier étage ; sa façade 

principale est sur le cours Bourbon, où elle porte ie 

numéro 90. 

Les autres constructions sont à la suite et sur le 

derrière de celle qui vient d'Être décrite. 

Toutes ces constructions sont bâties sur le terrain 

des hospices civils de Lyon et saisies. (4136) 

TÉTCDE DEM
E

 D ARMES, NOTAIRE A LYON, QUAI DE BONDY, 

N° 165. 

Le ih septembre 1843, à dix heures du matin, dans 

l'étude et par le ministère de M" Darmès, notaire, il 

sera procédé à l'adjudication en trois lots 

D'UNE PROPRIÉTÉ 
Située à la Croix-Rousse , sur les Tapis 

et rue Constantine, n. 1. 

I" lot,—Terrain de 1,037 mètres carrés; façades sur 

les Tapis et sur la rue Constantine: àO mètres. 

2e lot. —Terrain de 925 mètres carrés ; façades : 30 

mètres sur la rue Constantine et 28 mètres sur la rue 

Perrot. 
Ces masses, très-rapprochées de la place delà Croix-

Bousse, sont propices pour des constructions. 

3e lot.—Terrain de 1,520 mètres carrés; façades: 65 

mètres sur la rue Constantine, 27 sur la rue Perrot et 

18 sur la rue Jacquard. Au milieu de ce terrain se trouve 

une jolie maison bourgeoise construite à l'italienne, le 

toit eu forme de terrasse, de laquelle on a une très-

belle vue; toutes les pièces sont nouvellement agencées, 

plafonnées et garnies de cheminées de marbre. 

Pour les renseignements et pour traiter à l'amiable 

avant le jour de l'adjudication, s'adresser audit M" 

Darmès, notaire, dépositaire du plan et dès titres de 

propriété. (4539) 

MÊME ÉTUDE. 

Le vingt-huit août 1343, à dix heures du matin, dans 

l'étude et par le ministère de M" Darmès, notaire, il 

sera procédé à l'adjudieation 

DE MARCHAND DE PARAPLUIES 
ET DE MERCERIE, 

Situéà Lyon, grande rue de l'Hôpital, n. 16. 

 (4538) 

MÊME ÉTUDE. 

On demande à emprunter à 5 p. 0/0 une somme de 

55,000 fr. par première hypothèque sur des immeu-

bles à Lyon de valeur de 100,000 fr., avec subrogation 

au privilège du vendeur. (4540) 

ÉTUDE DE Me
 PAUL THIAFFAIT, NOTAIRE A LYON, PLACE 

DE LA PRÉFECTURE, N. 7. 

VENTE VOLONTAIRE 

D'UNE PROPRIÉTÉ 
Située à Vaise, rue des Tanneurs, n. 18, 

ri l'angle de la place du Marché. 

Cette propriété consiste en trois corps de bâtiments 

dont une portion est trè?-bien agencée, un emplace-

ment de terrain à bâtir et un cours d'eau. 

Elle serait bien appropriée à un établissement de 

annerie ou de teinture, ou à tout autre établissement 

industriel. 
Elle pourrait être vendue soit en un seul lot, soit en 

deux. 

S'adresser, pour les renseignements et pour traiter , 

audit MVThiall'ait, notaire. (9745) 

ÉTUDE DE M» NIOUET, NOTAIRE , SUCCESSEUR DE «I
e
 COTTIN, j 

PLACE UE BELLECOUR, 10. j 

A CEDER DE SOlrF, POUR CAUSE DE LONGUE ABSENCE , 

im nmm DE COHUERCE 
Très-lucrative cl facile i dkjgerj pour une somme de 

45,000 fr., qu> rapporte annjwllqniaol île 6 à 7,000 fr. 
Ou pourra s'en assurer en s'adressant audit M« Niodet, 

notaire. (901 i) 

ÉTUDE DE jV]
e

VUY, SUCCESSEUR DU K
e
 QUAMT1N, NOTAIRE A LYON , 

«UAI SAINT-ANTOINE, N. H. 

A vmNBimm 

LE CHATEAU 

avec* Ici!* I'OIMIS qui en dépeu-

Le tout situé sur la commune do Chandiëu", canton d'IIey-

rieux, arrondissement de Vienne (Isère), d'une contenance 
de quarante-cinq hectares environ. 

S'adresser, puur les renseignements et pour traiter, audit 
Me Vuy, notaire. (5947) 

A VENDRE, 

LES MOULINS 
Situés sur les communes de Chimilin et d Aoste (Isère), 

COMPOSÉS : 

1° D'un bâtiment consistant en grange, écurie, ma-

gasin à blé ; 

2° D'un second bâtiment où se trouvent deux mou-
lins : 

3° D'un troisième bâtiment dans lequel sont établis 

un piloir et un battoir ; 

4° D'un quatrième bâtiment neuf, construit pour 

établir de nouveaux moulins, le tout avec aisances et 

dépendances, jardin et routoir, de la contenance de 

17 ares 80 centiares ; 

5° Puis de 1 hectare 45 ar^s 70 centiares de pré ; 

6° El de 2 hectares 85 ares 20 centiares de terres 

labourables. 

Ce qui porte l'ensemble de cette propriété à 4 hectares 

48 ares 70 centiares. 

Ces moulins, agréablement placés sur la grande route 

d'Aoste aux Abrcts, sont loués par bail au prix de 1,520 f. 

et paient 108 f. d'impôt. 

Les bâtiments, généralement eu bon état, sont assurés 

par la compagnie du Phénix. 

S'adresser, pour voir les lieux, au fermier Deteyter-

moz, à Chimilin; 

Et pour connaître les titres et les conditions de la 

vente, à Me Méraud, notaire à Aoste ; à M. Bouffier, 

négociant à Montferrat, et à MM. les gérants de la li-

quidation Ch. Durand et tiis et C*, à Grenoble. (3) 

A VENDRE 

Consistant en un clos d'environ viûgt-chïq ares complanlé 
d'arbres fruitiers à grand vent et eu espalier, en une mai-

son composée de quatre pièces, cave, écurie, feiril et hangar, 

el en un pavillon indépendant composé de aj:ux pièces. 

S'adresser àM.Larue, propriétaire, rue Neuve, aux Char-

pennes. (2184) 

A CÉDER, 

un office d'huissier à Saint-

JEtienne (Mi«ïrej, 
AYANT UNE TRÈS-BONNE CLU'NTLLLE. 

S'adresser à M, Uaraoge, huissier, rue Saint-Jean, rr. M, 

à Lyon. (35) 

A vendre. 

UM FONDS D'HOTEL, 
EN FACE DES RATEAUX A VAPEUR DE LA SAONE, 

tout restauré à neuf. 
Il contient vingt chambres, vingt-neuf lits, deux salles à 

manger ; le tout en très-bon état. Il y a deux entrées. 

S'adresser chez M. Péguet, avoué, rue de la Monnaie, 1», 

à Lyon.' (2180) 

A vendre de suite pour cause de départ. 

un beau et Sion fhcs n» «le six ans7 

POUVANT SERVIR A DEUX FINS. 

S'adresser, pour le voir, à Villeurbanne, chez M. Roudet, 

au dépôt de sangsues. (35) 

A vendre pour cause de décès. 

*JW f ®i\TII§ DE C1F É 

bien achalandé et décoré à neuf, 
Situé grande rue de la Guillotière , 

On donnera toutes facilités pour le paiement. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Magnin, fabri-

cant d'huile, grande rue de la Guillotière, n. 83. (15) 

A vendre. 

une ehienne de chasse anglaise j 
(PREMIÈRE RACE). 

S'adresser rue do la Reine, u. 53, i l'entresol. [(40) 

AVIS ES§ ESTIEL 

A MI. LES CHEFS DE COMMERCE. 
Une personne jouissant d'une fortune honorable et allant 

se fixer à Paris désirerait s'entendre avec une maison de 
commerce pour la représenter à Paris. 

On pourra prendredes renseignements chez le»banquier! 

de Lyon qui seront indiqués, et on donnera pour sûretés 
toutes les garanties désirables. 

S'adresser à l'hôtel de Nolre-Dame-de-Pitié, rue Sirène. 

 (46) 

GAZ UYDRO-LIJHMEIIX. 
Les magasins et comptoirs de MM. II. COtlCtEÏ fils el C, 

fabricants de gaz hydro-lumineux, brevetés, sont actuelle-

ment rue delà Prélecture, 5, à Lyon. (2178) 

UNE JEUNE FEMME, étrangère à Lyon, désirerait trouver 

une place de femme de chambre. Elle donnera tous les 

renseignements convenables. Elle connaît parfaitement le 
service pour cet emploi. 

S'adresser chez M. Péchez, restaurateur, rue Blancherie , 
n. 8. (47) 

AVIS. 
M. BEÏtLIER, chirurgien-oculiste, continue de tenir son 

cabinet de consultations pour les MALADIES DES YEUX 

res mardis et mercredis, de dix heures du matin à trois heu-

aes de l'après-midi, dans sou domicile, place Bellecour, n.20, 

lu 5*. {'25) 

NOUVEAU RESTAURANT, 

..., Hue Poulaillerie, 20, au 2e, près l'allée des Images, 
Et rue du Bois, 17, à Lyon. 

Dîners à 1 fr. 15 c. et au-dessus : potage, quatre plats au 

choix, demi-bouteille de vin vieux et trois desserts. 

Cet établissement ne laisse rien à désirer pour la bonne 

tenue. 

Salle séparée pour pension bourgeoise. Table à deux et à 

qualre heures. Prix modéré. 

Déjeuners à 60 centimes de huit à onze heures : potage , 

un plat au choix ou deux plats sans potage, un carafon de vin. 

Bonne cuisine bourgeoise bien variée. Assortiment de vins 

"us. ('2181 ) 

ATI S» 
M. VERNEY, marchand de tableaux a*-

avec une belle collection de TABLBAtrTV" Celle ville 
genres, BRONZES, XVOIRES, ÉMAHS

 e
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ans ,0ua les 
Ledit sieur Vemey invite les aimt t 

choix. Il fait des échanges contre toutTs ?e
,
nir faire

 «a 
chandises ou objets.

 c
 «mtes sortes de ma" 

S'adresser hôtel desQuatre-CUapeaux, chambre „ 

 (34) ' " 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'a, 

raie semestrielle aura lieu vendredi ter
 S

ent»i e §éné-

heuresdusoir, chez M. Delorrne aîné, rue 'J ci"t 
^0. à Lyon. '

 rue
 ^«-d'Aina^ 

AVIS. ~ ~~ 

LES TAFFETAS £5^5*^*» 
rouleaux, jamais en boites, l'un pour entretenir L r '

 e
" 

les vésicatoires, l'autre pour panser les cautère» « !î'ment 

geaison ; COMPRESSES eu papier lavé, SERRERRK " 

se trouvent dans beaucoup de pharmacies
 n

™,.. ' elC-> 

MM. Verne., place des Terreaux,^ Lard t', ^la S? 
lecture, à Lyon. (Sïll-ett ̂  

DÉPÔT GÉNÉRAL chez MM.VBR.NET, pharmacien, place des Terreaux,|13 ; ANDRÉ, pharmacien place d 

Célestins, 6; I.ARDET, pharmacien, place de la Préfecture, 16; LAROQUE, pharmacien, rue Saint-Polyca 
n. 10, eldaus toutes les principales pharmacies. * rPe' 

- . ;Ss>.)X jeun ET PROMPTE UES jf.GOlfr.RIIIENfo HECIENS OU CHltOiMQUKS, FLliEliUS BLANCHES, m., 
20 , rue Sainte-Assne , à Paris. 

Extrait de l'article COÎABU, du Dictionnaire de Médecine et de Chirurgie pratiques, 

3Par MM. Andral, Culierier, 3-:-gin, 'Sland m j Bouiilaud, Bouvier, Cruveilhier, Devergie , Dugès, 

ISupuytrea , H.attier , J&ayer , Etoche , Sanson. 

« L'odeur c! la saveur extrêmemerU désagréables et péne'lrantes du Baume de Copahu ont été longtemps un obstacle à son emploi, 
et les efforts qu'on ;ivait lentes pour détruire et masquer l'une ou l'autre avaient toujours été infructueux. Nous ne nous étendrooi 

;lonc point sur ce sujet, et, délirant ne nous attacher qu'à ce qui est véritablement utile , nous dirons, 1° QUE C'EST LE COPAHU 
PCK ET IWTIEH Ql'l F.ST S!:H, ÉrFIQACE ; 2"qu'un a, dans les Capsules de M. Mothes, un moyen parfait de l'administrer san.j 

aHVrler péniblement ni l'odorat ni le goût. Ainsi donc, O* !>OiT METTRE DE COTÉ LES DIVERSES POTIONS QUI, DEPUIS 

CHOPPART. O^T ÉTÉ INVENTEES , I.BS MIXTURES B&ÉSILIEUSES LIQUIDES OU ES PATE, LE COPAUU SOLIDIFIÉ PAR 

I,À MAGNÉSIE, LES DIVERS OPIATS, etc., etc. 

» On ne s ituait 1 rop applaudir à l'heureuse idée des CAPSULES DE M. MOTHES , qui permettent d'administrer directement et 
sans mélange capable d'en altérer les vertus, soit le BAUME DE COPAUU PUR, soit son HUILE VOLATILE , qui n'est pas moins 

| efïîcace. Elles contiennent chacune dix-huit grains de Baume, de telle sorte qu'il est extrêmement facile de mesurer les doses,outre 

t que comme la Gél itine se dissout facilement, il est certain qu'elles ne,traversent pas sans altération le canal intestinal, comme 
|e.eia arrive aux BOLS et PILULES préparés avec le COPAHU SOLIDIFIE de diverses manières.Il y a donc lieu d'espérer que cette 

hlgënîeuse invention contribuera, en vulgarisant l'emploi du Baume de Copahu, à répandre une méthode de traitement dont les 

\ .iv-jntages son! apprécies par tous les praticiens judicieux, et qu'elle exercera une salutaire influence sur ta marche générale de la 
i, s y phiii.. » f ( Dictionnaire de Médecine et de Chirurgie pratiques, tome XV, pages 285 et suivantes.) 

MALAD9E3 SECRETES. 
Pharmacie place Bellecour, n. 12, près la place Lévisle, à Lyon. 

Guérison prompte el solide des maladies de la peau etdu sang, des écoulements blennorrhagicpies, pertes ou flueurs 

blanches, si anciens qu'ils soient, et en peu de jours, par l'ESTRAIT ALCOOLIQUE DE SALSEPAREILLE et 

la PODCÎÏE DIURÉTIQUE, préparés en grand, selon les formules de la Pharmacopée française, par BERTRAND, 

pharmacien de l'Ecole de Montpellier. — L'argeul est rendu si l'on n'est pas guéri. On fait des envois. (Affranchir.) 
(8904) 

^l'isè* PLUS Di MAL DE MER! «<yr 
Wlus rte Masisées en Vwitm-e !!! 
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 -, îllt^^^k^' Dépôt à Lyon, 

rue Richelieu, ^S^méÊi^^W^^^^^m^ll^r^^^^ chez M. LAKDET, 

Û8. Approuvés \Mi-j Recommandés twBk. pharmacien, 

W^BÊm parles membres \-\J^'/ par ^BKP^à place de » 

-fi 0*^ de plusieurs L*f\\ d
««

x
 minées ^Prélecture, n. W-

^ sociétés savantes. '"Y^^V* d'expérience. 

Outreleur propriété spéciale, désormais incontestable, les BONBONS DE MALTE ont encore celle de prévenir toute espèce 

de VOMISSEMENTS, de dissiper les VAPEUUS, d'exciter I'APPÉTIT et de faciliter la DIGESTION. (3226—6524) 

B*»a:ifasia(i'2e à ELytf&sa. — ISBEC Palals-Crrillet
 9

 HT° 88. 

siro^t ■végétal tie sziïseparsilie el de séné
 f 

POUR LA 

NOUVELLES OU ANCIENNES,
 hf 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou pertes blanches, esj> 

rebelles affections rachUiqucs, rhumatismales, etde toute âcreté ou vice du sang et des hume 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou eo voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans le» oc 

tioiisjouinalières.el n'exige pas un réîime trop austère. On fait descnvois.M/ranc/iir et joindre un manda 

Prix: 5 fr. le flacon.
 (7l49) 

Dénôt à St-Etienne, à la oharmacie Chcrmezon, rue de la Comédie; à Marseille, M. Fabre, phar., sur e por ■ _^ ^ 

DU 21 AU 3t AOUT INCLUSIVEMENT, 

u mu I 
PARTIRA POUR 

à CINQ heures du matin. 
! (7U3) 

A DATER DU ^ AOUT, 

h L'AIGLE 
PARTIRA >■ 

POUR CHAL.ON 
Tous les jours pairs à B heures du^tin. 

 LYON. - IMPRIMERIE l^Mi F'
LS

* 
Rue Poulaillerie, 1»; 


